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La création du fichier est-elle possible ? Les 
informations recueillies sont-elles

légitimes ?

 La loi n° 2018-493 du 20 juin 2018, promulguée le 21 juin 2018, modifie la loi 
Informatique et Libertés du 6 janvier 1978

 Un texte européen, le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD)

 Le DPD = Délégué à la Protection des Données

 L’enseignant qui est responsable dû traitement doit se rattacher à la mise en 
conformité règlementaire en collaboration avec le DPD académique

 D’après l’article 27 de la loi dû 6 janvier 1978

Pour répondre à la question, oui la création de ce fichier est possible, et les 
informations sont légitimes.
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L’utilisation du service en ligne « google-doc » est-il 
possible ?

 L’utilisation de ce service n’est pas conseillée, car pour remplir le document,  
les responsables légaux devront se créer un compte google. aussi les autres 
parents auront accès aux informations personnelles des autres enfants. il n’y 
à pas de confidentialité. 

 De plus, Google pourrait utiliser les données stockées à d’autres fins, et donc 
la confidentialité des données n’est pas garantie.



Pouvez-vous partager et stocker ce fichier ? 
Comment le sécuriser ?

 Grâce au règlement général européen sur la protection des données (RGPD) et 
les dernières dispositions de  la loi du 6 janvier 1978 : 

 Partage du fichier : 

Le dossier est soumis à la confidentialité. Il ne peut pas être partagé en dehors 
des enseignants organisateurs de la sortie scolaire. Seules les informations utiles 
peuvent être utilisées comme les données concernant le régime alimentaire. 



Pouvez-vous partager et stocker ce fichier ? 
Comment le sécuriser ?

 Stockage du fichier : 

Le fichier ne peut pas être utilisé ultérieurement dans un autre contexte. Il 
faut savoir que les données personnelles ont une date de péremption. Il faut 
donc conserver le fichier sur une durée raisonnable en fonction du contexte. 

 Sécuriser le fichier : 

Il existe plusieurs façons de sécuriser un fichier : Crypter le fichier (mettre au 
minimum un mot de passe), utiliser un logiciel de traitement libre créé par 
l’Etat et garanti par l’Union Européenne. L’échange par courriel est possible. 
La sécurité des données : Tout responsable de traitement informatique de 
données personnelles doit adopter des mesures de sécurité physiques 
(sécurité des locaux), logiques (sécurité des systèmes d’information) et 
adaptées à la nature des données et aux risques présentés par le traitement.

Les enjeux de la protection des données au sein de l'éducation | Ministère de 
l'Education Nationale de la Jeunesse et des Sports



Vous vous demandez comment publier le livre en 
toute légalité sur le site de l’école ?

 Le livre numérique réalisé par les élèves est une œuvre collective puisqu’il est 
difficile d’identifier l’apport de chaque élève à ce travail. De ce fait, les droits 
reviennent à l’enseignant. MAIS, le professeur étant fonctionnaire, son travail 
est effectué dans le cadre de sa mission d’enseignement, l’Etat dispose des 
droits dès la création du fichier. (Art. L131-3-1)

 Pour que la publication du livre soit légale, il faudra : 

 une autorisation de droit à l’image si des photos/vidéos d’élèves, d’enseignants, 
de guide, de passants

 Droit de l’image : renvoie au Code de la propriété intellectuelle
• Toute publication d’un lieu doit occasionner une demande d’autorisation si 

on juge que la publication de l’image du bien peut occasionner un trouble 
au propriétaire

• Pour des photos d’oeuvres architecturales ou plastiques qui ne font pas 
parti du domaine public, la publication doit faire l’objet d’une autorisation 
auprès du titulaire des droits d’auteurs
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